
ÉDITO
Avant tout, la santé

Depuis sa création en janvier 2014, Ardenne Métropole s’engage dans un nombre non 
négligeable de domaines, la plupart d’entre eux concernant la vie quotidienne des 
habitants de son territoire : mobilités et transports publics, eau et assainissement, 
tourisme, développement économique, enseignement supérieur, culture, collecte et 
traitement des déchets, habitat, développement durable, sports…

Mais pour être très franc, il en est un dans lequel je ne pensais pas que nous allions devoir 
fournir autant d’efforts, celui de la santé. Un seul chiffre pour vous donner une idée des 
efforts en question : depuis 2017, outre pas mal de travail, nous avons investi près de 
15 millions d’euros dans ce domaine. Et malheureusement, c’était nécessaire, l’Etat se 
désengageant chaque année davantage d’une responsabilité qu’il assumait jusqu’alors. 
Dés lors, qui d’autre que les collectivités locales pour se saisir du flambeau ?

C’est donc ce que nous avons fait, en soutenant par exemple la création de maisons 
médicales, que ces projets soient portés par des investisseurs privés ou publics. 
L’embauche programmée de trois généralistes, dont la mission sera de se rendre dans les 
secteurs de notre territoire les moins fournis en médecins, relève de la même volonté :
faire tout notre possible pour qu’Ardenne Métropole et ses habitants soient préservés 
des effets de la trop célèbre désertification médicale.

Et nous allons poursuivre en proposant à de futurs médecins de prendre en charge 
une part du coût de leurs études ; en contrepartie, une fois leur diplôme en poche, ils 
s’engageront à exercer au minimum 5 ans sur le territoire communautaire.

Permettez-moi pour finir de vous présenter mes meilleurs vœux pour l’année qui s’ouvre. 
Dont bien évidemment la santé, même si en l’occurrence, vous l’avez compris, l’agglo se 
tient à vos côtés…

Boris Ravignon
Maire de Charleville-Mézières

Président d’Ardenne Métropole
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L’équipe TAC vous souhaite ses meilleurs vœux

Une vigne test à Saint-Laurent

Grâce à l’agglo, de nouvelles haies fleurissent
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Une seconde vie pour nos textiles

Ardenne Métropole va recruter des médecins
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ÉQUIPEMENTS SPORTIFS equipementsludiques.ardenne-metropole.fr

	 ‘‘période scolaire’’ depuis le 5 janv.
	 Soirée zen ven. 6 fév.
	 17 h 45 > 20 h 30
p

Centre aquatique

Sedan

Centre aquatique Bernard Albin

	 ‘‘période scolaire’’
	 depuis le 5 janv.
	 Soirée sport détente
	 ven. 30 janv. 	18 h > 21 h 30
	 Compétition handiclub
	 dim. 1er fév. 13 h > 20 h
	 fermé aux usagers

Patinoire Elena Issatchenko

Charleville-Mézières

	 ‘‘période scolaire’’ depuis le 5 janv.
	 Tournoi de France C9 org. CMSG
	 sam. 24 et dim. 25 janv.
	 fermé aux usagers
	 Sélection des championnats
	 de France des Clubs org. CMSG
	 sam. 7 et dim. 8 fév. fermé aux usagers

Piscine Ronde Couture

‘‘période scolaire’’ depuis le 5 janv.
Championnats des Ardennes
natation maîtres - org. ASNCM 
dim. 25 janv. à partir de 13 h

CULTURE

MÉDIATHÈQUES

	 Médiathèque Voyelles : un trésor bientôt en ligne

Claude Arrieu (1903-1990) compositrice 
française - Paris, septembre 1948

mediatheques.ardenne-metropole.fr

Entre autres richesses, la 
médiathèque Voyelles, à 
Charleville, détient plus de
300 manuscrits datant des
XIIe, XIIIe et XIVe siècles. Il 
s’agit d’ouvrages patiemment
calligraphiés et parfois illus-
trés d’enluminures par des 
moines copistes exerçant
leur art au sein de
plusieurs abbayes arden-
naises, il y a un peu moins de 
1 000 ans.

Aujourd’hui protégées au 
sein de la médiathèque, ces 
œuvres exceptionnelles vont 
pouvoir être admirées gra-
tuitement en ligne. Ardenne 
Métropole et l’IRHT (Institut 
de recherche et d’histoire 
des textes, une émanation 
du CNRS) viennent en effet 
de signer une convention 
visant à numériser ces pré-
cieux manuscrits médiévaux 
qui, fin 2026 ou début 2027, 

seront donc consultables via 
la bibliothèque électronique 
de l’IRHT (arca.irht.cnrs.fr).

Concrètement, un studio de 
numérisation va être installé 
à Voyelles et un profession-
nel se chargera de scanner 
chacune des pages de ces 
quelque 300 manuscrits. 
Détail qui n’en est pas un, 
le coût de l’opération sera
entièrement pris en charge 
par l’IRHT.

CONSERVATOIRE 8

  DANS L’ATELIER
 DE CLOTILDE
PERRINPERRIN

Réseau des Médiathèques Communautaires

MÉDIATHÈQUE VOYELLES
2 place Jacques Félix
Charleville-Mézières

03 24 26 94 40

13 JANVIER
m m m 7 MARS

EXPOSITION

Auditions à la quarte 18 h
Patchwork musical
CMz conservatoire
g mer. 21 janv.
g mer. 28 janv.
g mer. 4 fév.

Récital ven. 23 janv. 19 h 30
CMz conservatoire - Flûte 
traversière, violon, piano

Audition sam. 24 janv. 11 h
CMz conservatoire
Trombone, tuba

Audition mer. 28 janv.
18 h 30 - Nouvion-sur-
Meuse salle Gérard Philipe
Accordéon

Concert sam. 31 janv. 20 h
CMZ MCL Ma Bohème
Musiques brésiliennes

Conférence ven. 6 fév. 19 h
CMz Musée de l’Ardenne
Claude Arrieu : une com-
positrice à l’écoute de la 
modernité, par Françoise 
Masset

Concert de restitution
sam. 7 fév. 18 h - CMz 
conservatoire - Autour 
de Claude Arrieu : piano, 
orgue, chant, hautbois

Concert dim. 8 fév. 16 h
CMz conservatoire - Sur 
des mélodies de Claude
Arrieu - Chant, piano

crd@ardenne-metropole.fr - www.ardenne-metropole.fr


